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   RÈGLEMENT 2022-341 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2006-116 RÈGLEMENT 

DE ZONAGE DE LA VILLE DE VAL-DES-SOURCES  

(Modification multiple) 
 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources à le pouvoir, en vertu de la Loi, 

d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant le zonage sur son 

territoire; 

 

ATTENDU que la Ville d’Asbestos, maintenant Ville de Val-des-Sources, a adopté 

le Règlement numéro 2006-116 : règlement de zonage en 2006; 

 

À CES CAUSES, qu’il soit par les présentes ordonné et statué et il est ordonné et 

statué comme suit : 

 

RÈGLEMENT 2022-341 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2006-116 RÈGLEMENT 

DE ZONAGE DE LA VILLE DE VAL-DES-SOURCES (Modification multiple) 
 

 

ARTICLE 1 – Modification du plan de zonage: 

 

Le plan de zonage mentionné comme annexe 3 de l’article 3.2 est modifié de 

manière à remplacer les zones de potentiel faible d’instabilité du sol et potentiel 

moyen d’instabilité du sol, par des zones nommés zone 1 et zone 2 et identifiés à 

la figure suivante:  
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ARTICLE 2 – Remplacement de l’article 10.2 : 

 

Le texte de l’article 10.2 est remplacé par le texte suivant :  

 

 

10.2. Dispositions relatives aux zones à potentiel de développement d’instabilité 

du sol 

 

Pour les zones à potentiel de développement d’instabilité du sol illustrées au plan 

de zonage les dispositions des articles 10.2.1 et 10.2.2 s’appliquent. 

 

 10.2.1 Zone 1 

 

Seul sont permis dans cette zones les ouvrages et constructions suivantes : 

 

• Construction accessoire à un usage principal et non habitable; 

• Ouvrages à des fins d’utilisés publiques (implantation d’un service 

d’aqueduc et/ou d’égout ou réseau d’électricité, de gaz, de 

télécommunication ou de câblodistribution; 

• Parcs et espaces verts; 

• Construction et réfections de routes et de sentiers 

 

10.2.2 Zone 2 

 

 

Seul sont permis dans cette zones les ouvrages et constructions suivantes : 

 

• Construction de deux (2) étages maximums et d’au plus 15 mètres de 

hauteur; 

• Construction accessoire à un usage principal; 

• Ouvrages à des fins d’utilisés publiques (implantation d’un service 

d’aqueduc et/ou d’égout ou réseau d’électricité, de gaz, de 

télécommunication ou de câblodistribution; 

• Parcs et espaces verts; 

• Construction et réfections de routes et de sentiers 

 

Il est possible d’accroître le nombre d’étage et la hauteur maximal des bâtiments 

sur présentation d’une étude géotechnique succincte du site visé par la 

construction, que le sol possède une capacité portante suffisante. 
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ARTICLE  3 – Modification du plan de zonage: 

 

Le plan de zonage mentionné comme annexe 3 de l’article 3.2 est modifié de 

manière à modifier et ou créer les zones identifiées aux figures suivantes:  

 

Modification dans le secteur de la rue Frontenac 

 

 



Règlement 2022-341  

Règlement modifiant le règlement 2006-116 – Règlement de zonage de la Ville de Val-des-

Sources (modifications multiples) 

 

 
  



Règlement 2022-341  

Règlement modifiant le règlement 2006-116 – Règlement de zonage de la Ville de Val-des-

Sources (modifications multiples) 

 

Modification dans le secteur de la rue Nicolet 
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Modification dans le secteur de la rue St-Roch et boulevard Industriel 
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ARTICLE 4 – Modification et ou création des grilles de spécifications  

 

Les grilles des spécifications mentionnées comme annexe 4 de l’article 4.1 sont 

modifiées de manière à modifier et ou créer les grilles identifiées aux figures 

suivantes:  

 

Remplacement de la grille 88-P, par la grille 88-I tel que démontré aux figures 

suivantes : 

 

AVANT 
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APRÈS 
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Création des grilles de spécifications 401-I, 402-ME, 403-ME, 404-P, 405-P et 422-R, 

tel que démontré aux figures suivantes : 

 

 

Création 401-I 
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Création 402-P 
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Création 403-ME 
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Création 404-P 
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Création 405-P 
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Création 422-R 
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ARTICLE 5 – Entrée en vigueur  

 

Le règlement entrera en vigueur après les formalités prévues à la Loi. 

 

 

    

 

 

 

_______________________________  __________________________________ 

  HUGUES GRIMARD, MAIRE               MARIE-CHRISTINE FRASER, GREFFIÈRE  
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